
L'ensemble de ces pièces est annexé
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- hi'lrrrrsieur Georges pfi-lfGER et lVlaCar:e Crrristine BClttNLilU sor
époi":se. s0rrt retréser;tes par iv'ladame Brigitte l,4AíNDRON. callabcratrice du noiaire
soi;ssigné, eljsant domicile au titr* de ses ionctrcns à l'offrce nctarial rje LUCON et
agissant en vertu des por-rvoirs qu'ils ir"ir ont coníér'és airx tern"res d'une procuration ci

annexée.
- Madairre ft,ilaric JCNGEN§ à ce no,i présent nrais representée par hdonsieur

Antnony Jonannes Nicoiaas !1/E§ïINBfRG ciemeurant à t-A REORïHI iBS?10) La
Ëcrr?1 agisssant en vertli Ces pouvoirs qui lLri cr..t été c*nfer"és aLlx termss C i-rrre

procuralrorr sous si,cnature trvee en {jaïe à SAiNTE HERMIhJf du ?1 ir.;in 20ï7, cir:rrl

i'or-iginai est annexó.

TERMTNOLO§rE

l"e vorable ernployè au présent acte est le su'vanl
- Le rnot "VEN$EUR" dÉsrgne le cu les verrdeurs. préserls c,- rcpr-esentós

En cas ce piL;ralite, ies vendeurs contracler"r)$t les ctrligations nrrs€s à lerr charge aux
lËriles Ces présentes solidairement entfe aux, stsns que cette solrdarité sc,l
nócessarremer.rt rappelee à chaque fois.

- Le nrst ''ACQUEREUR" désigr:e ie or.; ies acquór"eurs, présents oi
représentés. Fn ces cle pir"rraiité, les acquérerirs contracleronl ]es obligations nltses a

teur charge aux tersrËs des presentes solidairernent {intre €ux, §ans cLra cÉl1É

sclicJar:té soit néce*qsairenrent rappelée a chaque Íois
- Les nots 'LES PARTIES" désignent ense ri'ible le VËNDEUR et

i,ACQUEREUR
- Les mr:ts "BIEN" ou "BlENS" ou "IMMEUBLE" cesigreroni tndifféremment ie

ou les brens ce nature rnrmobiiière objei des présentes.

rpEliïlFlpATroN 8!J BtEN

te VENDEUR venC à I'ACQUEREUR qut accepte re BIEN dont la c1ésrgnatiort
suit

DesterernN

A LA..IF.EORTHE {YrruDÉEl Le Bois Fràqcine,
Deux parcelles boisées.

F àlam relations suivanles

E 12 Le Bois 00ha0Ba00ca
E 14 Le Bois Francine 00ha02a15ca

Total suríace , 00 ha 10 a 1 5 ca

Un ext:'ai: ds pian cadastralest annexé É ? lC -L ./ ) |,n
TËL ET AINSI que lesdits BIENS se poursuivent et ce4pófr-uec t,ortes

ieurs aisances. tlépendances et rmn-teubies par destinaticn. servitl;des Ët

mitoyennetés, sans exception ni résen,e, autres que celles poilvant étre ie cas
échÉanÍ relatées aux presentes

TQEUTTFTCATTON_pES MEU

Les parlres dócíarent que la venle n* comprend ni me;:bles ni objets
mobiliets.
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